
 

 
Le lundi 17 mars 2025, 

 

A L’ATTENTION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX 
Objet : Conseil Municipal 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Mesdames, Messieurs, 

J’ai l’honneur de vous inviter à assister à la réunion du conseil municipal qui aura lieu le  : 

 

 

 

 

 
Les points suivants sont inscrits à l’ordre du jour : 
 

• Adoption du procès-verbal du conseil municipal du 13 février 2025 ; 
 

• Informations des Décisions prises en vertu de l’article L.2122-22 du CGCT ; 
 

• Finances – Marchés publics :  
➢ Approbation du Compte Administratif 2024 - Budget Général ; 
➢ Approbation du Compte Administratif 2024 - Budget Annexe Intervention Economique ; 
➢ Approbation du Compte Administratif 2024 - Budget Annexe Lotissement le Bois Vert ; 
➢ Approbation du Compte Administratif 2024 - Budget Annexe Lotissement Orgerie-Barbotière ; 
➢ Approbation du Compte Administratif 2024 - Budget Annexe Lotissement Le Chatellier ; 
➢ Approbation des Comptes de Gestion 2024 établis par le Receveur Public ; 
➢ Affectations de résultats de clôture de l’exercice 2024 - Budget Général ; 
➢ Reprise de résultats de clôture de l’exercice 2024 sur le Budget Annexe Intervention Economique ; 
➢ Reprise de résultats de clôture de l’exercice 2024 sur le Budget Lotissement Orgerie-Barbotière ; 
➢ Reprise de résultats de clôture de l’exercice 2024 sur le Budget Lotissement Le Chatellier ; 
➢ Reprise de résultats de clôture de l’exercice 2024 sur le Budget Lotissement Le Bois Vert ; 
➢ Vote des subventions 2025 ; 
➢ Vote des taux d’imposition des taxes directes locales 2025 (TFB-TFNB-THRS) ; 
➢ Vote du Budget Primitif 2025 Budget Général Affaires Générales ; 
➢ Vote du Budget Primitif 2025 des Budgets Annexes à caractère administratif : Intervention Economique ; 

Lotissement Orgerie-Barbotière ; Lotissement le Chatellier et Lotissement le Bois Vert ; 
➢ Délibération d’application de la fongibilité des crédits ; 
➢ Déficit BP Intervention Economique : vote d’une subvention d’équilibre ; 
➢ Marché Voirie Montréverd 2025 : Validation du D.C.E et autorisation de lancement de la procédure de 

consultation afférente ; 
➢ Marché Rénovation du restaurant scolaire de Saint-Sulpice-le-Verdon : Validation avenants n°1 lot n°7 

Afflux Plak ; Avenant n°2 lot n°14 Corbé-Climatique; Avenant n°3 lot n°14 Corbé-Climatique ; Avenant n°1 lot 
n°12 Aucher peinture ; Avenant n°3 lot n°4 Atelier du Bocage ; 

➢ Demande de fonds de concours Terres de Montaigu Communauté d’Agglomération pour l’aménagement 
des abords du restaurant scolaire de Saint Sulpice Le Verdon ; 

➢ Fonds Vert : Demande de subvention pour la démolition - dépollution du C.A.R.S. – Renaturation du site ; 
➢ Fonds Vert : Demande de subvention pour la rénovation énergétique de la mairie déléguée de Saint 

André Treize Voies ; 
➢ Conventions d’objectifs et de financement des associations bénéficiant d’une subvention supérieure à 

23 000 € : « Graine d’éveil »; «  Les petits gourmands » ; « OGEC Mormaison ». 
➢ Acquisition de la parcelle AC188 permettant la réalisation de la piste cyclable entre  

Saint-Sulpice-le Verdon et Mormaison. 
 

• Affaires Générales : 
➢ Modification du tableau des effectifs ; Autorisation de recrutement d’un agent contractuel sur un emploi 

permanent ; 
➢ Délibération vente/sortie de l’actif matériels-équipements des Services Techniques 

 

• Affaires intercommunales : 
➢ Délibération d’actualisation des statuts de Terres de Montaigu, Communauté d’Agglomération 

 

• Point sur les différentes Commissions 
 

Veuillez agréer, Mesdames et Messieurs les élus, l’expression de mes salutations distinguées. 
 

Damien GRASSET, Maire 

LUNDI 31 MARS 2025 
A 19 H 15 – Salle du Conseil Municipal, Mairie de Saint-André  

Commune déléguée de Saint-André-Treize-Voies 



 


